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Lesquels, après s’être com m uniqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, 
sont convenus de ce qui suit :

C H A PITR E PR EM IER .

DES BLESSÉS ET DES M A LA DE S.

A rt ic l e  p r e m i e r .

Les m ilitaires et les autres personnes officiellement attachées aux armées qui seront 

blessés ou m alades devront être respectés et protégés en toutes circonstances ; ils seront traités 

avec hum anité et soignés, sans distinction de nationalité, par le belligérant qui les aura en 
son pouvoir.

Toutefois, le belligérant, obligé d ’abandonner des blessés ou des malades à son adversaire, 

laissera avec eux, au tan t que les exigences m ilitaires le perm ettron t, une partie  de son 

personnel et de son m atériel sanitaires pour contribuer à les soigner.

A r t ic l e  2.

Sous réserve des soins à leur fournir en vertu  de l ’article précédent, les blessés et les m a

lades d ’une armée tombés au pouvoir de l ’au tre  belligérant seront prisonniers de guerre et 

les règles générales du droit des gens concernant les prisonniers leur seront applicables.

Cependant, les belligérants resteront libres de stipuler, en faveur des prisonniers blessés 

ou m alades et au delà des obligations existantes, telles clauses qu’ils jugeront utiles.

V

A r t ic l e  3.

Après chaque com bat, l’occupant du cham p de bataille prendra des mesures pour re

chercher les blessés et les m orts et pour les protéger contre le pillage et les m auvais traitem ents.

Toutes les fois que les circonstances le perm ettron t, un arm istice local ou une interruption 

de feu seront convenus pour perm ettre  l ’enlèvement des blessés restés entre les lignes.

A r t ic l e  4.

Les belligérants se feront connaître réciproquem ent, dans le plus bref délai possible, 

les noms des blessés, des m alades et des m orts recueillis ou découverts, ainsi que tous les 
élém ents propres à les identifier.

Ils établiront et se transm ettron t les actes de décès.



Ils recueilleront et s’enverront également tous les objets d ’un usage personnel trousve 

sur les champs de bataille ou sur les m orts, notam m ent la moitié de leur plaque d ’identite,

l’autre moitié devant rester attachée au cadavre.
Ils veilleront à ce que l ’inhum ation ou l ’incinération des m orts soit précédée d un examen 

a tten tif  et, si possible, médical des corps, en vue de constater la m ort, d ’étab lir l’identite  et

de pouvoir en rendre compte.
Ils veilleront, en outre, à ce qu’ils soient enterrés honorablem ent, que leurs tom bes soient

respectées et puissent toujours être retrouvées.
A cet effet et au début des hostilités, ils organiseront officiellement un service des tombes 

en vue de rendre possible des exhum ations éventuellés et d ’assurer l ’identification des cada

vres, quel que soit l’emplacem ent successif des tombes.
Dès la fin des hostilités, ils échangeront la liste des tom bes e t celle des m orts ensevelis

dans leurs cim etières et ailleurs.

A r t ic l e  5.

L ’autorité  m ilitaire pourra faire appel au zèle charitable des hab itan ts pour recueillir

et soigner, sous son contrôle, des blessés ou des malades des armées, en accordant aux per

sonnes ayant répondu à cet appel une protection spéciale et certaines facilités.

C H A PIT R E  II.

DES F O R M A T I O N S  ET DES É TA B L I S SE M E N T S  S A N I T A I R E S .

A r t ic l e  6.

Les form ations sanitaires mobiles, c’est-à-dire celles qui sont destinées à accom pagner 

les armées en campagne, et les établissem ents fixes du service de santé seront respectes et 

protégés par les belligérants.

A r t ic l e  7.

La protection due aux form ations et établissem ents sanitaires cessera si l ’on en use pour 

com m ettre des actes nuisibles à l ’ennemi.

A r t ic l e  8.

Ne seront pas considérés comme é tan t de natu re  à priver une form ation ou un établisse

m ent sanitaire de la protection assurée par l ’article 6 :
1) le fait que le personnel de la form ation ou de l ’établissem ent est arm é et qu il use

de ses arm es pour sa propre défense ou celle de ses blessés e t de ses m alades ;



2) le fait qu ’à défaut d ’infirm iers armés, la form ation ou l ’établissem ent est gardé par 

un piquet ou des sentinelles ;

3) le fait qu ’il est trouvé dans la formation ou l ’établissem ent des armes portatives et 

des m unitions retirées aux blessés et aux malades et n ’ayant pas encore été versées au service 

com pétent ;

4) le fait que du personnel et du m atériel du service vétérinaire se trouvent dans la 

form ation ou l ’établissem ent, sans en faire partie  intégrante,

C H A PITR E III .

D U  P E R S O N N E L .

A r t ic l e  9.

Le personnel exclusivem ent affecté à l’enlèvem ent, au transport e t au tra item en t des 

blessés e t des malades, ainsi q u ’à l’adm inistration des form ations e t des établissem ents sani

taires, les aumôniers attachés aux armées, seront respectés et protégés en toutes circonstances. 

S’ils tom bent entre les mains de l ’ennemi, ils ne seront pas traités comme prisonniers 

de guerre.

Les m ilitaires spécialem ent instru its pour être, le cas échéant, employés comme infir

miers ou brancardiers auxiliaires à l’enlèvement, au transport et au tra item en t des blessés 

et des malades, e t munis d ’une pièce d ’identité, seront au bénéfice du même régime que le 

personnel sanitaire  perm anent, s’ils sont capturés pendant qu ’ils rem plissent ces fonctions.

A r t ic l e  10.

Est assimilé au personnel visé à l ’alinéa I er de l ’article 9 le personnel des sociétés de 

secours volontaires dûm ent reconnues et autorisées par leur Gouvernem ent, qui sera employé 

aux mêmes fonctions que celles du personnel visé au d it alinéa, sous la réserve que le 

personnel de ces sociétés sera soumis aux lois et règlements m ilitaires.

Chaque H aute Partie  C ontractante notifiera à l ’autre, soit dès le tem ps de paix, soit à 

l ’ouverture ou au cours des hostilités, en tou t cas avant tou t emploi effectif, les noms des 

sociétés q u ’elle aura autorisées à prêter leur concours, sous sa responsabilité, au service 

sanitaire officiel de ses armées.

A r t ic l e  i i .

Une société reconnue d ’un pays neutre ne pourra prêter le concours de son personnel 

et de ses form ations sanitaires à un belligérant qu ’avec l ’assentim ent préalable de son propre 

G ouvernem ent et l’autorisation du belligérant lui-même.

Le belligérant qui aura accepté le secours sera tenu, avant tou t emploi, d ’en faire la 
notification à l’ennemi.



A r t ic l e  12.

Les personnes désignées dans les articles 9, 10 et 11 ne pourront être retenues après 

qu ’elles seront tombées au pouvoir de la partie  adverse.

Sauf accord contraire, elles seront renvoyées au belligérant dont elles relèvent dès q u ’une 

voie sera ouverte pour leur retour et que les exigences m ilitaires le perm ettront.

En a tten d an t leur renvoi, elles continueront à rem plir leurs fonctions sous la direction 

de la partie adverse ; elles seront de préférence affectées aux soins des blessés e t des m alades 

du belligérant dont elles relèvent.
A leur départ, elles em porteront les effets, les instrum ents, les armes et les moyens de 

transport qui leur appartiennent.

A r t ic l e  13.

Les belligérants assureront au personnel visé par les articles 9, 10 et 11, pendant qu il 

sera en leur pouvoir, le même entretien, le même logement, les mêmes allocations et la même 

solde qu ’au personnel correspondant de leur armée.
Dès le début des hostilités, ils s’entendront au sujet de la correspondance des grades 

de leur personnel sanitaire.

C H A PIT R E  IV.

DES B A T I M E N T S  ET D U  MATÉRIEL.

A r t ic l e  14.

Les formations sanitaires mobiles, quelles qu ’elles soient, conserveront, si elles tom bent 

au pouvoir de la partie adverse, leur matériel, leurs moyens de transport et leur personnel 

conducteur.
Toutefois, l’autorité  m ilitaire com pétente aura la faculté de s ’en servir pour les soins 

des blessés et des m alades ; la restitu tion  aura lieu dans les conditions prévues pour le personnel 

sanitaire, et, au tan t que possible, en même temps.

A r t ic l e  15.

Les bâtim ents et le m atériel des établissem ents sanitaires fixes de l ’armée dem eureront 

soumis aux lois de la guerre, mais ne pourront être détournés de leur emploi tan t q u ’ils seront 

nécessaires aux blessés et aux malades.
Toutefois, les com m andants des troupes d ’opérations pourront en disposer, en cas de 

nécessités m ilitaires urgentes, en assurant au préalable le sort des blessés et des malades 

qui y  sont tra ités.



A r t ic l e  i 6.

Les bâtim ents des sociétés de secours admises au bénéfice de la Convention seront 

considérés comme propriété privée.

Le m atériel de ces sociétés, quel que soit le lieu où il pourra se trouver, sera également 

considéré comme propriété privée.

Le droit de réquisition reconnu aux belligérants par les lois et usages de la guerre ne 

s ’exercera qu ’en cas de nécessité urgente et une fois le sort des blessés et des malades assuré.

C H A PITR E V.

DES T R A N S P O R T S  S A N I T A I R E S .

A r ticle  17.

Les véhicules aménagés pour les évacuations sanitaires circulant isolément ou en convoi 

seront traités comme les form ations sanitaires mobiles, sauf les dispositions spéciales suivantes :

Le belligérant in tercep tan t des véhicules de transport sanitaire, isolés ou en convoi, pourra, 

si les nécessités m ilitaires l’exigent, les arrêter, disloquer le convoi, en se chargeant dans tous les 

cas des blessés et des malades qu ’il contient. II ne pourra les utiliser que dans le secteur où 

ils auront été interceptés e t exclusivem ent pour des besoins sanitaires. Ces véhicules, une fois 

leur mission locale term inée, devront être rendus dans les conditions prévues à l ’article 14.

Be personnel m ilitaire préposé au transport e t muni à cet effet d ’un m andat régulier 

sera renvoyé dans les conditions prévues à l ’article 12 pour le personnel sanitaire, e t sous réserve dco cUvttit*. 

l'alinéa ô ^ le l ’article 18.

Tous les moyens de transport spécialem ent organisés pour les évacuations e t le m atériel 

d ’am énagem ent de ces moyens de transport relevant du service de santé seront restitués 

conform ém ent aux dispositions du chapitre  IV.

Les moyens de transport m ilitaires, au tres que ceux du service de santé, pourront être 

capturés, avec leurs attelages.

Le personnel civil e t tous les moyens de transport provenant de la réquisition seront 

soumis aux règles générales du droit des gens.

A r t ic l e  18.

Les appareils aériens utilisés comme moyens de transport sanitaire jouiront de la protec

tion de la Convention pendant le tem ps où ils seront exclusivem ent réservés à l’évacuation des 

blessés et des m alades, au transport du personnel e t du m atériel sanitaires.

Ils seront peints en blanc et porteront ostensiblem ent le signe distinctif prévu à l ’article 

19, à côté des couleurs nationales, sur leurs faces inférieure et supérieure.
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Sauf licence spéciale et expresse, le survol de la ligne de feni li m rm r rpnjde la zone située 

en avan t des grands postes médicaux de triage, ainsi que, d ’une manière générale, de 

tou t territo ire ennemi ou occupé par l’ennemi sera in terdit.

Les appareils sanitaires aériens devront obéir à toute somm ation d ’a tterrir.

En cas d ’atterrissage ainsi imposé ou fortu it sur territoire ennemi ou occupé par l’ennemi, 

les blessés e t les malades, de même que le personnel e t le m atériel sanitaires, y compris l ’ap

pareil aérien, dem eureront au bénéfice des dispositions de la présente Convention.

Le pilote, les m anœ uvres et les opérateurs de télégraphie sans fil (T. S. F.) capturés 

seront rendus, à la condition q u ’ils ne soient plus utilisés, ju squ ’à la fin des hostilités, que 

dans le service sanitaire.

C H A PIT R E  VI.

D U  S I G N E  D I S T I N C T I F .

A rt ic l e  19.

P ar hommage pour la Suisse, le signe héraldique de la croix rouge sur fond blanc, formé 

par interversion des couleurs fédérales, est m aintenu comme emblème et signe distinctif 

du service sanitaire des armées.
Toutefois, pour les pays qui emploient déjà, à la place de la croix rouge, le croissant rouge 

ou le lion et le soleil rouges sur fond blanc comme signe distinctif, ces emblèmes sont également 

adm is dans le sens de la présente Convention.

A r t ic l e  20.

L’emblème figurera sur les drapeaux, les brassards, ainsi que sur tou t le m atériel se 

ra ttachan t au service sanitaire, avec la permission de l’au torité  m ilitaire com pétente.

A r t ic l e  21.

Le personnel protégé en vertu  des articles 9, alinéa prem ier, 10 et 11 portera, fixé au bras 

gauche, un brassard muni du signe distinctif, délivré e t tim bré par une au torité  m ilitaire.

Le personnel visé à l ’article 9, alinéas 1 e t 2, sera pourvu d ’une pièce d ’identité  consistant, 

soit en une inscription dans le livret m ilitaire, soit en un docum ent spécial.

Les personnes visées aux articles 10 et 11 qui n ’ont pas d ’uniforme m ilitaire seront munies 

par l’au torité  m ilitaire com pétente d ’un certificat d ’identité, avec photographie, a tte s tan t leur 

qualité  de sanitaire.
Les pièces d ’identité devront être uniformes et du même modèle dans chaque armée.

En aucun cas, le personnel sanitaire ne pourra être privé de ses insignes, ni des pièces 

d ’identité  qui lui sont propres.

En cas de perte, il aura le droit d ’en obtenir des duplicata.
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A r t ic l e  22 .

Le drapeau distinctif de la Convention ne pourra être arboré que sur les form ations et les 

établissem ents sanitaires q u ’elle ordonne de respecter e t avec le consentem ent de l ’autorité 

m ilitaire. Dans les établissem ents fixes, il devra et, dans les form ations mobiles, il pourra être 

accompagné du drapeau national du belligérant dont relève la form ation ou l’établissem ent.

Toutefois, les form ations sanitaires tombées au pouvoir de l ’ennemi n ’arboreront que le 

drapeau de la Convention, aussi longtemps q u ’elles se trouveront dans cette situation.

Les belligérants prendront, en tan t que les exigences m ilitaires le perm ettron t, les mesures 

nécessaires pour rendre nettem ent visibles aux forces ennemies terrestres, aériennes e t m ari

tim es, les emblèmes distinctifs signalant les form ations e t les établissem ents sanitaires, en 

vue d ’écarter la possibilité de tou te  action agressive.

A r t ic l e  23.

Les form ations sanitaires des pays neutres qui, dans les conditions prévues par l ’article 11, 

auraient été autorisées à fournir leurs services devront arborer, avec le drapeau de la Conven

tion, le drapeau national du belligérant dont elles relèvent.

Elles auront le droit, tan t qu ’elles prêteront leurs services à un belligérant, d ’arborer 

égalem ent leur drapeau national.

Les dispositions du deuxième alinéa de l ’article précédent leur seront applicables.

A r t ic l e  24.

L ’emblème de la croix rouge sur fond blanc et les m ots croix rouge ou croix de Genève ne 

pourront être employés, soit en tem ps de paix, soit en tem ps de guerre, que pour protéger ou 

désigner les form ations e t les établissem ents sanitaires, le personnel et le m atériel protégés 

par la Convention.

Il en sera de même, en ce qui concerne les emblèmes visés à l ’article 19, alinéa 2, pour 

les pays qui les emploient.

D ’autre  part, les sociétés de secours volontaires visées à l ’article 10 pourront faire usage, 

conform ém ent à la législation nationale, de l’emblème distinctif pour leur activ ité hum anitaire 

en tem ps de paix.

A titre  exceptionnel e t avec l’autorisation expresse de l ’une des sociétés nationales de la 

Croix-Rouge (Croissant-Rouge, Lion et Soleil-Rouges), il pourra être fait usage de l ’emblème 

de la Convention, en tem ps de paix, pour m arquer l ’em placem ent de postes de secours exclu

sivem ent réservés à donner des soins gratu its à des blessés ou à des malades.
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C H A PITR E VII.

DE L’A P P L I C A T I O N  ET DE L’E X É C U T I O N  DE LA C O N V E N T I O N .

A r ticle  25.

Les dispositions de la présente Convention seront respectées par les H autes Parties Con

trac tan tes  en toutes circonstances.
Au cas où, en tem ps de guerre, un belligérant ne serait pas partie  à la Convention, 

ses dispositions dem eureront néanmoins obligatoires entre tous les belligérants qui y 

participent.

A r t ic l e  26.

Les com m andants en chef des armées belligérantes auront à pourvoir aux détails d ’exécu

tion des articles précédents, ainsi qu ’aux cas non prévus, d ’après les instructions de leurs Gou

vernem ents respectifs e t conform ém ent aux principes généraux de la présente Convention.

A rt ic l e  27.

Les H autes Parties C ontractantes prendront les mesures nécessaires pour instruire leurs 

troupes, e t spécialem ent le personnel protégé, des dispositions de la présente Convention et 

pour les porter à la connaissance des populations.

C H A PITR E V III.

DE LA R É PR ES S I ON  DES A B U S  ET DES I N F R A C T I O N S .

A r t ic l e  28.

Les G ouvernem ents des H autes Parties Contractantes, dont la législation ne serait pas 

dès à présent suffisante, prendront ou proposeront à leurs législatures les mesures néces

saires pour empêcher en tou t tem ps :
a) l ’emploi, par des particuliers ou par des sociétés au tres que celles y ayan t droit en 

vertu  de la présente Convention, de l’emblème ou de la dénom ination de croix rouge ou de 

croix de Genève, de même que de tou t signe et de tou te  dénom ination constituant une 

im itation, que cet emploi a it lieu dans un bu t commercial ou dans tou t au tre  b u t ;

b) en raison de Thommage rendu à la Suisse par l’adoption des couleurs fédérales in te r

verties, l ’emploi par des particuliers ou par des sociétés des arm oiries de la Confédération 

suisse ou de signes constituant une im itation, soit comme m arques de fabrique ou de commerce 

ou comme éléments de ces m arques, soit dans un bu t contraire à la loyauté commerciale, soit 

dans des conditions susceptibles de blesser le sentim ent national suisse.
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L’interdiction prévue sous le ttre  a) de l ’emploi des signes ou dénom inations constituant 

une im itation de l’emblème ou de la dénom ination de croix rouge ou de croix de Genève, ainsi 

que l’interdiction prévue sous le ttre  b) de l’emploi des armoiries de la Confédération suisse ou 

de signes constituant une im itation produira son effet à partir de l ’époque déterminée par chaque 

législation et, au plus tard , cinq ans après la mise en vigueur de la présente Convention. Dès 

cette mise en vigueur, il ne sera plus licite de prendre une m arque de fabrique ou de commerce 

contraire à ces interdictions.

A r ticle  29.

Les Gouvernem ents des H autes Parties C ontractantes prendront ou proposeront 

égalem ent à leurs législatures, en cas d ’insuffisance de leurs lois pénales, les mesures néces

saires pour réprim er, en tem ps de guerre, tou t acte contraire aux dispositions de la présente 

Convention.
Ils se com m uniqueront, par l’interm édiaire du Conseil fédéral suisse, les dispositions 

relatives à  cette répression, au plus ta rd  dans les cinq ans à dater de la ratification de la 

présente Convention.

A r t ic l e  30.

A la dem ande d ’un belligérant, une enquête devra être ouverte, selon le mode à 

fixer entre les parties intéressées, au su jet de tou te  violation alléguée de la Convention ; 

une fois la  violation constatée, les belligérants y m ettron t fin et la réprim eront le plus 

prom ptem ent possible.

D I S P O S I T I O N S  FINALES.

A r t ic l e  31 .

La présente Convention, qui portera  la date de ce jour, pourra, ju squ’au prem ier février 

1930, être signée au nom  de tous les pays représentés à la Conférence qui s’est ouverte à  Genève 

le I er juillet 1929, ainsi que des pays non représentés à  cette  Conférence qui participent aux 

Conventions de Genève de 1864 ou de 1906.

A r t ic l e  32.

La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible.

Les ratifications seront déposées à Berne.

Il sera dressé du dépôt de chaque instrum ent de ratification un procès-verbal dont une 

copie, certifiée conforme, sera remise par le Conseil fédéral suisse aux Gouvernements de tous 

les pays au nom  de qui la Convention aura été signée ou l’adhésion notifiée.

A r t ic l e  33.

La présente Convention en trera  en vigueur six mois après que deux instrum ents de 

ratification au moins auront été déposés.

U ltérieurem ent, elle en trera  en vigueur pour chaque H aute Partie  C ontractante six 

mois après le dépôt de son instrum ent de ratification.
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A r t ic l e  34 .

La présente Convention rem placera les Conventions du 22 août 1864 et du 6 ju illet 1906 

dans les rapports en tre  les H autes Parties C ontractantes.

A r t ic l e  35.

A partir de la date de sa mise en vigueur, la présente Convention sera ouverte aux adhé

sions données au nom de tou t pays au nom duquel cette  Convention n ’aura pas été signée.

A r t ic l e  36.

Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil fédéral suisse et produiront leurs effets 

six mois après la date à laquelle elles lui seront parvenues.

Le Conseil fédéral suisse com m uniquera les adhésions aux Gouvernem ents de tous les 

pays au nom de qui la Convention aura été signée ou l ’adhésion notifiée.

A r ticle  37.

L’é ta t de guerre donnera effet im m édiat aux ratifications déposées et aux adhésions 

notifiées p a rle s  Puissances belligérantes avan t ou après le début des hostilités. La com m uni

cation des ratifications ou adhésions reçues des Puissances en é ta t de guerre sera faite par le 

Conseil fédéral suisse par la voie la plus rapide.

A r t ic l e  38.

Chacune des H autes Parties C ontractantes aura la faculté de dénoncer la présente Conven

tion. La dénonciation ne produira ses effets q u ’un an après que la notification en aura été 

faite par écrit au Conseil fédéral suisse. Celui-ci com m uniquera cette  notification aux Gouver

nem ents de toutes les H autes Parties C ontractantes.

La dénonciation ne vaudra q u ’à l ’égard de la H aute Partie  C ontractante qui l ’aura  notifiée.

En outre, cette  dénonciation ne produira pas ses effets au cours d ’une guerre dans laquelle 

serait impliquée la Puissance dénonçante. En ce cas, la présente Convention continuera à 

produire ses effets, au-delà du délai d ’un an, ju squ’à la conclusion de la paix.

A r t ic l e  39.

Une copie certifiée conforme de la présente Convention sera déposé aux archives de la 

Société des Nations par les soins du Conseil fédéral suisse. De même, les ratifications, adhésions 

e t dénonciations qui seront notifiées au Conseil fédéral suisse seront communiquées par lui à la 

Société des Nations.



E n  f o i  d e  q u o i  les P lénipotentiaires sus-nommés ont signé la  présente Convention.

F a i t  à  Genève le vingt-sept juillet mil neuf cent vingt-neuf, en un seul exemplaire, qui 

restera déposé dans les archives de la Confédération suisse e t dont des copies, certifiées 

conformes, seront remises aux Gouvernem ents de tous les pays invités à la Conférence.

P o u r  l ’ALLEM AGNE

P o u r  l e s  ÉTATS-UNIS d ’A M ÉR IQ U E

(fPovR L’A U TRICH E

P o u r  l a  BELG IQ U E
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